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ETAT DE SALUBRITE ET MORBIDITE 

DIARRHEIQUE DANS LE BASSIN GEOGRAPHIQUE 
DU FLEUVE MONO AU SUD DU BENIN 

GADO Raïmi1,2 ; SEBO1,3 Eric ; AZONHE1,4 Thierry Hervé 
1 Département de Géographie et Aménagement du Territoire (DGAT/UAC) 
2 Laboratoire Pierre PAGNEY « Climat, Eau, Ecosystèmes et Développement » 
(LACEEDE) 
3 Laboratoire d’Etude des Dynamiques Urbaines et Régionales (LEDUR/UAC)  
4 Centre Béninois de la Recherche Scientifique et Technique (CBRST) 

Résumé 
L’insalubrité du cadre de vie constitue un facteur important de risque de 
maladies diarrhéiques. De nombreuses études ont d’ailleurs montré que les 
maladies diarrhéiques sont fréquentes dans les espaces où les conditions 
d’assainissement sont mauvaises. Ainsi, la présente étude analyse les 
modes d’évacuations des ordures ménagères et des excrétas dans le bassin 
ainsi que les relations existant entre ceux-ci et la morbidité diarrhéique. 

Mille cent soixante-huit (1168) chefs de ménage ont été enquêtés suivant 
un échantillonnage aléatoire. Les statistiques descriptives, les tests de Chi2 
et de comparaison de proportions, sont quelques-uns des outils statistiques 
utilisés pour le traitement des données et l’analyse des résultats. 

Les résultats révèlent une mauvaise gestion des ordures ménagères et une 
évacuation insalubre des excrétas. Cet état de chose engendre une forte 
morbidité diarrhéique dans la zone d’étude. En témoignent les corrélations 
significatives entre modes d’évacuation des ordures ménagères et 
morbidité diarrhéique (p = 0,001; p = 0,004) d’une part et entre modes 
d’évacuation des excrétas et morbidité diarrhéique (p = 0,000), d’autre 
part. 
Mots clés : Bénin, fleuve Mono, morbidité diarrhéique, assainissement, 
cadre de vie. 

Abstract 
The insalubrity of the setting of life constitutes an important factor of 
diarrhoeic risk. Numerous studies showed besides that the illnesses 
diarrhoeic is frequent in the spaces where the conditions of purification are 
bad. Thus, the present survey analyzes the fashions of evacuations of the 
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garbage and of excreted them in the basin as well as the relations existing 
between these and the diarrhoeic morbidity.  

One thousand hundred sixty-eight (1168) chiefs of household have been 
investigated according to an uncertain sampling. The descriptive statistics, 
the tests of Chi2 and comparison of proportions, are some of the statistical 
tools used for the treatment of the data and the analysis of the results.  

The results reveal a bad management of the garbage and an evacuation 
unsanitary of excreted them. This state of thing generates a strong 
diarrhoeic morbidity in the zone of survey. Testify the meaningful 
interrelationships of it between fashions of evacuation of the garbage and 
diarrhoeic morbidity (p = 0.001; p = 0.004) on the one hand; and between 
fashions of evacuation of excreted them and diarrhoeic morbidity (p = 
0,000) on the other hand.  
Key words : Benin, Mono stream, diarrhoeic morbidity, purification, 
setting of life. 

Introduction 
es risques sanitaires de la dégradation de l’environnement se 
développent de plus en plus (Chevalier et al., 2003) et les 
populations sont de jour en jour confrontées à de nombreux 

problèmes de santé (diarrhées, infections respiratoires aiguës, 
dermatoses, etc.) liés à l’état de l’environnement (Dongo et al., 
2008). L’insalubrité du cadre de vie des populations est la première 
cause environnementale indexée bien que les maladies diarrhéiques 
soient dites de « l’eau de sale ». Ainsi, de nombreuses études (OMS, 
1984 ; Tessier, 1992 ; Doumenge, 1992 ; Laime, 2003 ; Goumbi, 
2007 ; Azonhè, 2009 ; Babadjidé, 2010 ; Sèbo, 2011) montrent 
combien l’insalubrité ou le manque d’assainissement développement 
des maladies diarrhéiques. De plus, de nombreux germes pathogènes 
survivent dans l’environnement par le biais des excréta et des 
ordures ménagères (Hartmann, 2001). Il en est de même pour le 
transport de la quasi-totalité des types de germes pathogènes 
(bactéries, virus et parasites) par les ordures ménagères et les eaux 
usées (Feachem et al., 1988 ; OMS, 1993). 
Dans le contexte de la décentralisation qui caractérise actuellement 
la gouvernance en république béninoise, la gestion de 
l’assainissement (collecte-traitement-élimination des ordures 
ménagères, système d’évacuation des excrétas) incombent aux 

L
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collectivités locales (mairies). Mais, l’analyse des politiques-
ressources-moyens mis en place par les collectivités locales pour la 
gestion du secteur de l’assainissement ressort la défaillance des 
systèmes des collectivités territoriales décentralisées à offrir un 
système de collecte et de gestion efficace dudit secteur. 
Le bassin géographique du fleuve Mono au sud du Bénin n’échappe 
pas aux difficultés de gestion de la salubrité (assainissement). Cette 
entité territoriale offre donc l’image d’un espace où la pullulation des 
dépotoirs sauvages et le manque d’observance des pratiques 
d’hygiène individuelle et collective influencent considérablement la 
situation sanitaire (notamment le profil diarrhéique) des 
communautés résidantes. De tout ce qui précède, émergent quelques 
interrogations : quelles sont les modes d’évacuations des ordures 
ménagères et des excréta dans le bassin géographique du fleuve 
Mono au sud du Bénin ? quelles sont les difficultés rencontrées par 
les populations du bassin dans l’exercice de la salubrité ? quelles 
sont les relations qui existent entre ces modes de gestion de la 
salubrité et la morbidité diarrhéique dans le bassin ? 

La préoccupation de cet article est moins l’analyse des politiques-
ressources-moyens de gestion de la salubrité dans le bassin que 
l’analyse du profil diarrhéique associé à la gestion de la salubrité par 
les communautés résidantes elles-mêmes. 

1. Cadre de l’étude 
Le bassin du fleuve Mono au sud du Bénin est situé dans la région du 
golfe de Guinée. Il couvre une superficie d’environ 2075 km2 et est 
limité au nord et à l’est par le complexe fluvio-lacustre Couffo-
Ahémé, au sud par l’Océan Atlantique et à l’ouest par la République 
du Togo avec laquelle elle partage la frontière naturelle qui est le 
fleuve Mono. Il se localise entre 6°14’ et 7°18’ de latitude nord et 
1°34’ et 1°54’ de longitude est. 

 
Le choix du bassin du Mono est guidé par le fait qu’il est une zone 
humide. Or, les zones humides présentent des caractéristiques 
particulières qui sont à la base des relations très complexes entre les 
nombreux déterminants de la santé et la morbidité/mortalité qui s’y 
observent. Pour étudier l’influence de la gestion de la salubrité sur la 
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morbidité diarrhéique dans le bassin notamment dans ses disparités 
spatiales, les sous-espaces suivants ont été identifiés (figures 1 et 2) : 
Zone Inondable (ZI : regroupant les villages et/ou quartiers de ville 
périodiquement inondés entièrement ou partiellement) et Zone Non 
Inondable (ZNI : regroupant les villages et/ou quartiers de ville 
exempts de l’inondation), Zone Urbaine (ZU : regroupant les 
arrondissements urbains) et Zone Rurale (ZR : regroupant le reste 
des arrondissements). 

 
Figure 1 : situation géographique des ZI et ZNI (bassin 
géographique sud-béninois du fleuve Mono) 
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Figure 2 : situation géographique des ZR et ZU (bassin 
géographique sud-béninois du fleuve Mono) 
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2. Données et méthodes 
2.1. Données 
Les données utilisées sont : 

 les statistiques sanitaires (2007 à 2011 obtenues au niveau du 
ministère de la santé, des Bureaux de Zone, des centres de 
santé du secteur d’étude et à partir du SNIGS), 

 les données socio-anthropologiques collectées auprès de la 
population ; lesdites données constituent la base des 
traitements statistiques. Les informations recueillies auprès 
des ménages sont relatives aux connaissances et pratiques en 
matière d’hygiène et d’assainissement, aux modes de gestion 
des ordures ménagères et des excrétas, à l’appréciation de 
l’état de salubrité du cadre de vie des ménages, aux différents 
types d’infrastructures d’assainissement, à la suffisance où 
l’insuffisance de leur nombre, aux connaissances des enjeux 
de la gestion de la salubrité, etc. 

2.1. Collecte des données 
Une enquête de terrain a été réalisée entre janvier et avril 2012 
auprès de 1168 ménages obtenus à partir de la formule de 
SCHWARTZ (1995) : N = Zα2PQ/d2 avec N = taille de l’échantillon, 
Zα = écart fixé à 1,96 (degré de confiance de 95 %), P = nombre des 
ménages de chaque village du bassin par nombre total des ménages 
du bassin (P = nombre des ménages du village nvillage par nombre 
total des ménages du bassin nbassin), Q = 1 – P et d = marge d’erreur 
qui est égale à 5 %. Le chef de ménage et l’une au moins de ses 
épouses sont les membres du ménage interviewés. L’échantillon est 
présenté dans le tableau 1 ci-dessous. 
Tableau I : répartition de l’échantillon selon les sous espaces du bassin 

Zones Pop. 
totale Nbre. mén. Taille 

échantillon 
Nbre. mén. 

enq. % 

ZI 263 217 49 877 571 547 95,79 
ZNI 341 511 60 684 675 621 92,00 
ZU 201 564 41 470 451 442 98,00 
ZR 403 164 69 091 795 726 91,32 
TOTAL 604 728 110 561 1 246 1 168 93,73 

Source : INSAE, 2008 
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L’unité statistique est le ménage résidant dans la zone d’étude depuis 
au moins les sept (07) dernières années. 

2.2. Traitements statistiques des données 
Les statistiques descriptives (sommes, moyennes, proportions, etc.) 
et les tables croisées ont permis de caractériser les modes de gestion 
de la salubrité. Le test de Chi2 a permis d’apprécier non seulement 
la significativité des liaisons entre différents modes de gestion de la 
salubrité et la morbidité diarrhéique, mais aussi de distinguer les 
variations du niveau de la morbidité diarrhéique selon chaque mode 
mis en exergue. Quant au test de comparaison de proportion, il a été 
utilisé afin de tester la significativité de la différence de proportion 
de malades entre les sous-espaces. 

2.3. Analyse des résultats 
L’analyse des résultats est essentiellement descriptive et 
comparative. La comparaison des résultats a permis de percevoir à 
une échelle globale et à une échelle plus fine (interzonale) les 
disparités entre les différents sous-espaces du secteur étudié. Ainsi, 
les différences entre les ménages et les zones, en montrant ceux qui 
sont les plus touchés par les problèmes de morbidité diarrhéique liée 
à la gestion de la salubrité dans le bassin, ont pu être mis en 
évidence. 

3. Résultats et discussion 

3.1. Gestion des ordures ménagères 
La gestion des ordures ménagères constitue un problème très 
préoccupant dans la zone d’étude. La figure 3 présente les principaux 
modes de gestion des ordures ménagères dans le bassin. 
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Figure 3 : principaux modes de gestion des ordures ménagères dans le 
bassin du Mono 
Source : résultats d’enquête de terrain, 2011 

Il ressort de cette figure qu’en ce qui concerne l’évacuation des 
ordures ménagères, le principal mode d’évacuation est le rejet dans 
la nature (en vrac : 46,10 % ; eaux stagnantes : 16,70 % ; tas 
d’ordure dans la cour de l’habitation : 11,90 %). La nature est donc 
utilisée à concurrence de 75 % comme réceptacle des ordures 
ménagères. Les dépotoirs sauvages, souvent en marge des 
agglomérations, constituent les principaux réceptacles des ordures 
ménagères (photos 1, 2, 3 et 4). Quant aux ONG d’enlèvement des 
ordures ménagères, elles sont très peu nombreuses et n’existent que 
dans les quartiers centraux des arrondissements urbains. De plus, 
elles sont très peu utilisées (04,67 % de la population urbaine). 

  
Photo 1 : dépotoir sauvage derrière 
une habitation à Atomè (Aplahoué) 

(Prise de vue : Sèbo, 2011) 

Photo 2 : dépotoir sauvage devant 
une habitation à Lokossa 

(Prise de vue : Sèbo, 2011) 
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Photo 3 : tas d’ordures dans une 
cour de maison à Avégodoé 
(Athiémé) 
(Prise de vue : Sèbo, 2011) 
 

Photo 3 : tas d’ordures dans une 
cour de maison à Avégodoé 
(Athiémé) 
 

Les disparités dans les modes de gestion des ordures ménagères entre 
les sous-espaces du bassin sont présentées dans le tableau II ci-
dessous. 

Tableau II : modes de gestion des ordures ménagères dans les sous-
espaces du bassin 

Sous-
espaces 

du bassin 

En vrac Eaux 
stagnantes 

Tas d'ordures 
dans la cour 

de l'habitation 
Incinération Enfouissement Autres 

ZI 45,7 % 17,0 % 20,0 % 13,0 % 01,7 % 02,6 % 
ZNI 41,3 % 16,5 % 25,7 % 04,4 % 02,7 % 09,4 % 
ZR 47,4 % 15,2 % 31,7 % 02,1 % 00,5 % 03,1 % 
ZU 39,6 % 18,3 % 14,0 % 15,3 % 03,9 % 08,9 % 
Ensembl

e 43,5 % 16,75 % 22,85 % 08,7 % 02,2 % 06 % 

Source : résultats d’enquête de terrain, 2011 

Il ressort du tableau que dans les différents sous-espaces du bassin, le 
principal mode d’évacuation des ordures ménagères reste le rejet 
dans la nature (en vrac : + 40 % ; eaux stagnantes : + 15 % ; tas 
d’ordure dans la cour de l’habitation : + 14 %). Les différences de 
proportions relatives aux différents sous-espaces ne sont pas très 
importantes en ce qui concerne l’utilisation de ce principal mode de 
gestion des ordures ménagère. D’importants écarts sont néanmoins 
notés en ce qui concerne les autres modes de gestion. La figure 4 
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détaille l’utilisation de la nature comme réceptacle d’ordures 
ménagères. 

 
Figure 4 : sites de rejet des ordures ménagères dans la nature 
Source : résultats d’enquête de terrain, 2011 

Seulement 17,9 % des ménages rejettent leurs ordures ménagères à 
plus de 100 m des habitations. La plupart des ménages préfèrent s’en 
débarrasser non loin de leur habitation ou dans le voisinage immédiat 
de l’habitation. Il faut cependant remarquer que plus loin un ménage 
rejette les ordures ménagères de son habitation, plus proche est ce 
rejet d’une autre habitation. Ici, l’interrelation entre type de 
population et modes de gestion des ordures ménagères est très 
significative (ZI et ZNI : p = 0,000 ; ZR et ZU : p = 0,002). C’est-à-
dire que le mode principal de gestion des ordures ménagère dépend 
statistiquement du type de population. Ainsi, le rejet à moins de 100 
m de l’habitation est beaucoup plus développé dans les ZR (où les 
agglomérations ne sont pas souvent très étendues) ou ZI (où la 
population, dans le souci d’éliminer les eaux stagnantes des 
agglomérations, y jette les ordures ménagères. 

La défaillance institutionnelle et l’absence d’un système 
d’assainissement expliquent cet état des choses. De plus, les 
structures et les ONG d’enlèvement des ordures ménagères sont très 
peu nombreuses et n’existent que dans les quartiers centraux des 
arrondissements urbains. Mais la responsabilité d’insalubrité de la 
zone d’étude n’incombe pas uniquement aux acteurs institutionnels 
de la gestion des ordures ménagères. Les populations peuvent être 
également mises en cause. En effet, ces dernières estiment qu’elles 
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ne devront pas payer pour la consommation des biens et services et 
payer encore pour les déchets issus de cette consommation. Près de 
75 % des ménages investigués se posent même la question de 
l’utilité de la nature, si elle ne devrait pas servir à se débarrasser des 
déchets. Dix pour cent (10 %) environ d’entre eux préconisent 
néanmoins la valorisation agricole des ordures ménagères (y compris 
des excréta). Cependant, ils estiment que ce sont les bénéficiaires, 
donc les agriculteurs, qui devraient s’organiser pour réaliser la 
collecte des ordures ménagères. 

3.2. Evacuation des excrétas 
D’autres pratiques renforcent aussi l’insalubrité de l’environnement. 
Il s’agit des modes d’évacuation des excrétas. Les modes 
d’évacuation des excrétas dans la zone d’étude se présentent comme 
l’indique le tableau III ci-dessous et la figure 4 (page 8). 
Tableau III : lieux d’aisance habituelle des ménages dans le bassin du 
Mono 

Lieux d’aisance habituelle Adultes Enfants 
Nature 66,6 % 17,8 % 
Fosse sceptique 38,8 % 08,3 % 
Nature et fosse septique 05,6 % 02,2 % 
Dans la cour de l’habitation 0,00 % 67,6 % 
Tas d’ordures dans la cour de 
l’habitation 

0,00 % 04,1 % 

Source : résultats d’enquête de terrain, 2011 

Du tableau III, il ressort que le rejet des excrétas dans la nature 
concerne une grande partie des enfants (89,5 %) et même des adultes 
(66,6 %). Les fosses septiques sont utilisées à  38,8 % par les adultes 
et à 8,3 % par les enfants. L’utilisation à la fois des fosses septiques 
et de la nature concerne 5,6 % des adultes et 2,2 % des enfants. Cette 
situation se présente différemment en ce qui concerne les sous-
espaces identifiés dans le bassin (figure 5) 
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Figure 5 : lieux d’aisance habituelle des ménages dans les sous-espaces du 
bassin 
Source : résultats d’enquête de terrain, 2011 

Il ressort de la figure 4 que le principal mode d’évacuation des 
excrétas dans les ZI, ZNI et ZR, en ce qui concerne les adultes, est la 
nature (66,9 % en ZI ; 57,4 % en ZNI et 77,7 % en ZR). Quant à la 
ZU, le principal mode d’évacuation est l’utilisation des fosses 
septiques  (64,4 %). En ce qui concerne les enfants, le principal 
mode d’évacuation demeure, dans le bassin, la nature (ZI : 89,6 % ; 
ZNI : 77,1 % ; ZR : 88,6 % ; ZU : 84,1 %). Il n’est pas superflu de 
préciser que les résultats révèlent une interrelation très significative 
(p = 0,000) entre tous les types de population et les modes 
d’évacuation des excrétas en ce qui concerne les adultes et entre les 
populations des ZI et ZNI seulement en ce qui concerne les enfants. 
L’utilisation très accrue de la nature s’explique par le manque de 
fosses septiques aussi bien privées que communautaires. Seulement 
(13,21 %) de la population dispose de fosses septiques privées ou 
communautaires. Il faut noter cependant qu’un effort louable est 
déployé actuellement par les ONG Plan Bénin et PROTOS pour 
doter les ménages de fosses septiques personnelles surtout dans les 
Communes du Couffo. Leur leitmotiv est d’au moins une fosse par 
concession. Mais, la participation financière des ménages reste un 
obstacle important pour la réalisation de cet objectif. Ce sont donc 
les ménages nantis qui s’investissent dans la construction des 
latrines. Les fosses septiques communautaires et mêmes privées 
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existant sont mal entretenues et végètent dans un état de délabrement 
comme le présentent les photos 5, 6, 7 et 8. 

  
Photo 5 : fosse septique privée (à 
l’intérieur d’une maison) mal 
entretenue dans un environnement 
insalubre à Lokossa 
(Prise de vue : Sèbo, 2011) 

Photo 6 : fosse septique publique 
mal entretenue dans un 
environnement insalubre à 
Madankanmè (Dogbo) 
(Prise de vue : Sèbo, 2011) 

 

  
Photo 7 : intérieur insalubre d’une 
fosse septique à Konouhoué 
(Athiémé) 
(Prise de vue : Sèbo, 2011) 
 

Photo 8 : intérieur insalubre d’une 
fosse septique à Adjaha (Grand-
Popo) 
(Prise de vue : Sèbo, 2011) 
 

Toutes ces images montrent combien le peu de fosses septiques 
existant dans le bassin est mal entretenu, négligé et par voie de 
conséquence, se dégrade de jour en jour. L’absence de voirie et le 
manque de moyens financiers (évoqué par la population) pour 
assurer la vidange régulière des fosses septiques en ajoutent à cet état 
de salubrité qui dénote d’une indignité humaine. Or, le rôle de cette 
infrastructure d’assainissement dans la gestion salubre des excrétas 
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est très déterminant pour la santé humaine notamment dans la 
morbidité diarrhéique. Gagneux et al., (1999) et Curtis et al., (2000) 
reconnaissent que la présence de tels équipements dans un logement 
constitue un élément déterminant dans les conditions d’habitat dans 
la mesure où ces derniers jouent un rôle protecteur contre les 
maladies transmissibles telles que les diarrhées. De plus, une étude 
menée à Ouagadougou (Kanki, 1994) signale qu’ « après l’âge du 
sevrage (18 à 24 mois) et surtout avec l’arrivée d’un nouveau bébé, 
la mère a moins de temps à consacrer à l’enfant et prend l’habitude 
de l’envoyer faire ses selles sur les dépotoirs d’ordures ». Le bassin 
du Mono ne fait donc pas exception à cette pratique. Les sols du 
bassin ainsi pollués par les fèces, associées à la présence de 
mouches, constituent les éléments déterminants du mécanisme de 
dissémination des maladies diarrhéiques (Traoré et al., 1994). 

3.3. Modes d’évacuation des ordures ménagères et morbidité 
diarrhéique 
De nombreuses études admettent que les maladies diarrhéiques se 
développent plus dans des espaces où les conditions d’hygiène sont 
exécrables (Feachem et al., 1987, WHO, 1993 ; Gagneux et al., 
1999; Wyss et al., 2001 ; Curtis et Cairncross, 2003 ; Azonhè, 2009). 
Lesdites conditions d’hygiène peuvent être appréhendées à partir des 
méthodes d’élimination des déchets que les ménages utilisent dans 
leur vie quotidienne. Les modes d’évacuation des ordures ménagères 
apparaissent ainsi comme des facteurs de risque discriminants pour 
la contamination diarrhéique (Mirza et al., 1997). Dans le bassin du 
Mono, plusieurs recours existent pour l’évacuation des ordures 
ménagères. Il s’agit essentiellement de la nature, de l’incinération et 
de l’enfouissement. Ce système d’évacuation des ordures ménagères, 
du fait qu’il est caractérisé par des disparités suivant les sous-espaces 
du bassin, exposent de manière différentielle la population du bassin 
au risque diarrhéique. 
La morbidité diarrhéique associée aux modes d’évacuation des 
ordures ménagères dans le bassin est présentée dans le tableau IV. 
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Tableau IV : morbidité diarrhéique selon les modes d’évacuation 
des ordures ménagères dans les sous-espaces du 
bassin du Mono 

Sous-espaces du 
bassin Nature (%) Incinération 

(%) 
Enfouissement 

(%) 
Zone Inondable (ZI) 49,75 14,72 03,55 
Zone Non Inondable 
(ZNI) 26,39 03,04 02,55 

Zone rurale (ZR) 47,70 10,69 04,06 
Zone Urbaine (ZU) 31,46 05,08 02,01 

Source : résultats d’enquête de terrain, 2011 

Les résultats du tableau IV révèlent que la morbidité diarrhéique est 
très faible au sein des ménages qui ont recours à l’enfouissement. 
Bien que la morbidité diarrhéique au sein des ménages usant de 
l’incinération soit également faible, elle n’est pas non moins 
négligeable. Par contre, la morbidité est très élevée dans les ménages 
qui font recours à la nature. 

Il ressort également du tableau que la ZI présente une morbidité 
diarrhéique liée aux modes d’évacuation des ordures ménagères 
(68,02 %) qui est plus importante que celle de la ZNI (31,98 %). Il 
en est de même entre la ZR (62,45 %) et la ZU (37,55 %). Toutes les 
zones présentent cependant la même tendance quant à l’expression 
globale de la morbidité diarrhéique. De grandes inégalités se notent 
quand même par rapport au rejet des ordures ménagères dans la 
nature (ZI : 49,75 % ; ZNI : 26,39 %) et par rapport à l’incinération 
des ordures ménagères (ZI : 14,72 % ; ZNI : 03,04 % ; ZR : 10,69 
% ; ZU : 05,08 %). 

Il apparaît une corrélation très significative entre la morbidité 
diarrhéique et les modes d’évacuation des ordures ménagères aussi 
bien dans les ZI et ZNI (p = 0,001) que dans les ZR et ZU (p = 
0,004). La comparaison des proportions confirme cette association 
statistiquement significative entre les modes d’élimination des 
ordures ménagères et la morbidité diarrhéique. Ici, il est important de 
signaler que la ZI est plus sujette à la morbidité diarrhéique que les 
ZNI il en est de même entre la ZR et la ZU. On se rend ainsi compte 
que plus le mode d’évacuation permet une « bonne » élimination des 
ordures ménagères, plus la morbidité diarrhéique régresse. En 
d’autres termes, ces résultats montrent que dans un espace habité, 
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plus les ménages arrivent à évacuer correctement les ordures 
ménagères qu’ils produisent, plus la contamination par les maladies 
diarrhéiques diminue de manière significative (Bâ, 2000 ; Tigana, 
2000).  

3.4. Morbidité diarrhéique et modes d’évacuation des excrétas 
humains 
Les résultats relatifs à la morbidité diarrhéique associée aux modes 
d’évacuation des excréta dans le bassin sont résumés dans le tableau 
V. 
Tableau V : morbidité diarrhéique selon les modes d’évacuation des 
excrétas humains dans les sous-espaces du bassin du Mono 

Sous-espaces du bassin Nature (%) Fosse septique 
(%) 

Fosse septique + 
nature (%) 

Zone Inondable (ZI) 39,58  11,31  09,65  
Zone Non Inondable 
(ZNI) 22,47  06,66  10,33  

Zone rurale (ZR) 51,93  06,61  07,44  
Zone Urbaine (ZU) 18,96  10,67  04,39  

Source : résultats d’enquête de terrain, 2011 

Il ressort du tableau V que dans la ZR où les ménages ne disposent 
quasiment pas de fosses septiques privées, au lieu d’un recours aux 
édicules publics, la défécation dans la nature, qu’il s’agisse des 
enfants ou d’adultes, est de règle. La proportion de cas de maladies 
diarrhéiques liée à cette pratique est de 45,93 %. De même, 
l’utilisation de la fosse septique est le meilleur mode d’évacuation 
des excréments humains, le nombre de cas de maladies diarrhéiques 
qui y sont associés étant faibles. Par rapport aux ménages qui font 
usage et de la nature et de la fosse septique, l’utilisation de la nature 
est prépondérante dans toutes les zones sauf au niveau de la ZU où 
l’utilisation de la fosse septique domine. Le constat selon lequel la 
fosse septique est le meilleur mode d’évacuation des excréments 
humains est ainsi confirmé car le nombre le plus faible (04,39 %) de 
cas de maladies diarrhéiques associé à l’utilisation combinée de la 
nature et de la fosse septique en ZU reste très influencé par 
l’utilisation élevée de la fosse septique dans ladite zone. 
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Ces résultats montrent une corrélation hautement significative entre 
la morbidité diarrhéique et les modes d’évacuation des excrétas 
humains dans tous les sous-espaces du bassin       (p = 0,000). Ici 
également, la comparaison des proportions montre une association 
statistiquement significative entre les modes d’évacuation des 
excréments humains et la morbidité diarrhéique. La ZI reste plus 
sujettes à la morbidité diarrhéique que les ZNI. Il en de même entre 
la ZR et la ZU. Ainsi, moins les ménages utilisent la fosse septique 
pour l’élimination de leurs excréments, plus la morbidité diarrhéique 
devient importante. La qualité des fosses septiques, le bon entretien 
et la fréquence de l’entretien des fosses joueraient également un rôle 
important dans la réduction de la morbidité diarrhéique. Ces résultats 
sont identiques à ceux de Feachem et al., (1983), OMS (1993), 
Barreto et al., (2006), Sy (2006), Azonhè (2009). 

Par ailleurs, par rapport à l’utilisation de la nature comme principal 
mode d’évacuation des excréta, un chef de ménage à Konouhoué 
(Athiémé) dont l’habitation ne dispose pas de fosse septique déclare : 

Je préfère me soulager dans la "brousse", et j’y invite d’ailleurs 
tous les membres de mon ménage, car, comme cela, je courre 
moins de risque de maladies. En effet, les "rares voisins" qui 
disposent de fosses septiques ne me permettent pas d’en profiter et 
les fosses septiques collectives très mal entretenues sont le foyer de 
dissémination de beaucoup de maladies. En effet, je suis persuadé 
que les agents pathogènes de nombreuses maladies (maux de 
ventre, vomissements, diarrhées, etc.) se développent à l’intérieur 
des quatre murs des fosses septiques. Ces agents pathogènes 
polluent l’air, le sol et même les murs à l’intérieur comme à 
l’extérieur du local septique. Le mauvais entretien des lieux (les 
urines et les excréments recouvrent les fosses, les papiers utilisés 
pour se nettoyer sont éparpillés partout, l’absence de vidange des 
fosses pleines de déchets, etc.) est également un facteur aggravant 
de la situation. Dans le même temps, la nature se charge de se 
rendre propre avec la pluie, l’utilisation des excréta par les 
plantes. Nombre d’animaux divagants en l’occurrence les porcs, 
participent également à cette auto-épuration de la nature. De plus, 
ces animaux s’engraissent rapidement grâce à cette pratique et 
deviennent ainsi consommables très tôt. 
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Enfin, ne voyez-vous pas, avec tout ce que je viens de vous 
expliquer, qu’il est plus bénéfique pour la nature et surtout à 
l’homme de se mettre à l’aise dans la "brousse", l’auto-épuration 
de la nature éloignant de l’homme tout spectre de maladies ? 

Conclusion 
Au terme de l’étude l'on retient que le rejet dans la nature tant des 
ordures ménagères que des excrétas est de façon générale le mode 
d’évacuation des déchets le plus utilisé par les populations. Il en est 
de même au niveau des différents sous-espaces du bassin. Cela 
s’explique par la défaillance des collectivités locales à offrir un 
système de gestion efficiente des déchets. Ce principal mode 
d’évacuation des déchets développe statistiquement des liens très 
étroits avec la morbidité diarrhéique. 
Les autres modes de gestion des déchets ne sont pas du reste. Il faut 
cependant préciser que les proportions de cas de maladies 
diarrhéiques associées aux autres modes de gestions restent 
relativement faibles par rapport à celles associées au rejet dans la 
nature. 
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